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Décision modificative 



Evolution de la compétence 
Hors GEMAPI depuis le dernier 
comité syndical



Transfert de la Compétence 
Hors GEMAPI

·## #|52 $% 3/,/'.% 

·arrêté 41-2018-10-05-002 du 5/10/2018

·se substitue aux communes de : 

Chaon, Chaumont sur Tharonne, Lamotte-Beuvron, 
Nouan le Fuzelier , Souvigny en Sologne et Vouzon.

·Les  6 représentants des communes ont cessé leur 

fonction au sein du SEBB.



·CC GRAND CHAMBORD

·arrêté 41-2018-10-05-005 du 5/10/2018

·se substitue aux communes de : 

Bauzy, Bracieux, Courmemin, Crouy sur Cosson, 
Fontaines en Sologne, Huisseau sur Cosson, La Ferté 
saint Cyr, Montlivault, Mont près Chambord, Neuvy, 
Saint Claude de Diray, Thoury et Tour en Sologne.

·Les  13représentants des communes ont cessé leur 

fonction au sein du SEBB.



·CC VAL DE CHER CONTROIS

·arrêté 41-2018-07-17-007 du 17/07/2018

·se substitue aux communes de : 

Contres, Feings, Fougères sur Bièvre, Fresnes, 
Ouchamps, Sassay et Soings en Sologne.

·Les  7 représentants des communes ont cessé leur 

fonction au sein du SEBB.



·CC ROMORANTINAIS ET MONESTOIS

·arrêté 41-2018-10-26-002 

·à compter du 1er janvier 2019

·se substitue à la commune de Mur de Sologne.

Le représentant de la commune de Mur de Sologne 
cesse ses fonctions le 1er janvier 2019.



Point pour les autres EPCI-FP

·CC PORTES DE SOLOGNE 

·Arrêté du 18 septembre 2018 

·compétences limitées : 

· Etudes et actions contribuant à limiter le risque inondation 

· Lutte contre les espèces exotiques envahissantes

· Lutte contre la pollution



·CC SOLOGNE DES RIVIERES

·Procédure en cours 

·Compétences limitées : 

· Exploitation entretien des ouvrages 

·Mise en place dispositif et surveillance ressource en eau et 
milieux aquatiques

· Animation et concertation gestion et protection ressource en 
eau et milieux aquatiques



·CC SAULDRE ET SOLOGNE

·Procédure en cours 

·Compétence limitée : 

· Animation et concertation gestion et protection ressource en 
eau et milieux aquatiques  

·Les communes restent compétentes :

· lutte contre la pollution 

· Entretien et aménagement des ouvrages  

·Mise en place dispositif et surveillance ressource en eau et 
milieux aquatiques



·CC GIENNOISE : pas envisagé

·CC VAL DE SULLY : en réflexion 



Composition du Comité Syndical 
de ce jour : 39 sièges 
·6 sièges pour les représentants du Hors Gemapi :

·Mur de Sologne

( CC Romorantinais), 

·Marcilly en Gault, Pierrefitte sur Sauldre

( CC Sologne des rivières ),

·Argent sur Sauldre, Brinon sur Sauldre et Clémont

( CC Sauldre et Sologne ),

·33 sièges pour les représentants des EPCI à FP



Composition du Bureau

·Depuis le 5 octobre 2018, date de la prise de 
compétence Hors Gémapipar la CC du grand 
Chambord : 

M DESROCHES - 6è Vice-Président 

Délégation «Hors Gémapi»

Délégué titulaire de la commune de Bracieux 

a cessé ses fonctions.



·Président : M DEBUIGNE 

·1er VP M JOHANNETɀFinances-budget-personnel 

·2è VP M GRUGIER - Secteur Cosson Amont

·3è VP- M GOUBERT de CAUVILLE - Secteur Beuvron 
Amont

·4è VP M DUPONTɀSecteur Beuvron Centre

·5è VP M SARRADINɀSecteur Beuvron Aval Cosson



Orientations Budgétaires 2019



 

 

 

 

            

    

 

 

     

 

 

 

         

 

 

 

 

 

      

  Conforme aux dispositions des statuts     

  Arrêté préfectoral du 3 août 2018 

     

S.E.B.B ς FINANCEMENT DES MEMBRES 

400 ллл ϵ 

FINANCEURS /SUBVENTIONS 

550 ллл ϵ 

 

GEMAPI  

 

340 ллл ϵ 

HORS GEMAPI 

(OUVRAGES) 

60 ллл ϵ 

EPCI ς FP 

Tableau clé de répartition 

EPCI-FP et Communes 

Tableau clé de répartition 

 

ASPECT BUDGETAIRE 

PREVISIONNEL 2019 

950 ллл ϵ 

 

 



Financements / subventions

·La signature du contrat territorial nous garantit les 
aides des financeurs concernant les actions suivantes: 

·CTMA ɀFinancement de 75% (moyenne entre les 
différentes actions), 

·,ÅÓ ÐÏÓÔÅÓ ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÔÅÃÈÎÉÃÉÅÎ ÓÏÎÔ ÆÉÎÁÎÃïÓ Û 
80 % : salaires+ charges + forfait fonctionnement.

·Le poste de secrétariat 30% : salaire et charge.

·#ÏÎÖÅÎÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒðÔ ÄÅ ÍÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ɉÁÇÅÎÔÓɊ ÁÖÅÃ ÌÅ 
CDPNE pour le programme Grenouille Taureau. 



Clé de Répartition des membres
·6ÁÌÉÄïÅ ÐÁÒ ÌȭÁÒÒðÔï ÉÎÔÅÒÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌ ÄÕ έ ÁÏĮÔ άΪΫβȡ

·4/10: Population légale municipal prorata surface bassin 
versant, 

·2/10: surface comprise sur le bassin versant du 
Beuvron, 

·3/10: linéaire de rives de Beuvron et de Cosson classés 
liste 2, 

·1/10: linéaire de rives du Beuvron et du Cosson hors 
liste 2 et de tous les affluents (cartographie des cours 
ÄȭÅÁÕɊȢ 



Appels des cotisations

Même principe que 2018 : 

·Premier appel : Acompte de 50 %

o Après le vote du Budget Primitif ɀ1er semestre 2019

·Deuxième appel : Solde de 50 %
o 2ème semestre 2019



GEMAPI : 340 000 ϵ
Charges générales, travaux C.T.M.A et système 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ

EPCI-FP %

AGGLOPOLYS 24,83

/s¦w 59 {h[hDb9 12,86

GIENNOIS 0,37

GRAND CHAMBORD 18,41

ROMORANTINAIS ET MONESTOIS 0,56

SAULDRE ET SOLOGNE 2,84

SOLOGNE DES RIVIERES 1,57

VAL DE CHER CONTROIS 5,40

PORTES DE SOLOGNE 15,57

VAL DE SULLY 3,84

SOLOGNE DES ETANGS 13,75

MONTANT TOTAL 100,00

Porcédure en cours : 

Clé de répartition entre EPCI -FP 

Au 01 JANVIER 2019

Marcilly en Gault  (0,71%) quitte la CC Sologne des Rivières rejoint la CC Sologne des étangs 

Courmemin (0,69 %)  quitte  la CC Grand chambord rejoint la CC Romorantinais et Monestois



Hors GEMAPI : 60 000 ϵ
Fonctionnement et entretien des ouvrages

MEMBRES %

AGGLOPOLYS 30,21

/s¦w 59 {h[hDb9 16,25

GRAND CHAMBORD 22,80

ROMORANTINAIS ET MONESTOIS 0,70

ARGENT SUR SAULDRE  ( CC SAULDRE ET SOLOGNE) 0,61

BRINON SUR SAULDRE ( CC SAULDRE ET SOLOGNE) 2,82

CLEMONT ( CC SAULDRE ET SOLOGNE) 0,50

SOLOGNE DES RIVIERES 2,01

VAL DE CHER CONTROIS 6,72

SOLOGNE DES ETANGS 17,38

PORTES DE SOLOGNE 0,00

VAL DE SULLY 0,00

GIENNOIS 0,00

MONTANT TOTAL 100,00

Porcédure en cours : 

Marcilly en Gault  (0,90%) quitte la CC Sologne des Rivières rejoint la CC Sologne des étangs 

Courmemin (0,92 %)  quitte  la CC Grand chambord rejoint la CC Romorantinais et Monestois

Clé de répartition entre les membres : communes et ECPI-FP

Au 01 JANVIER 2019



Emprunts

Suite au transfert des syndicats de rivières:

·reste 2 emprunts

·capital restant du au 01/01/2019 de 57 720,49 Γ

·Prêt BEUVRON AVAL : 10 000 Γ- 5 ans

taux 0,98 %- capital restant du 3 555,82 Γ- fin 09/2020

·Prêt BEUVRON CENTRE AVAL : 138 000 Γ- 15 ans 

taux 4,55 % - capital restant du 54 164,67 Γ- fin 09/2023



Ouvrages  
·Suite au transfert des syndicats de rivières:

Gestion et entretien de 16 ouvrages :

·3 ouvrages sur le Nizeron,  

·3 ouvrages sur la Bonnheure, 

·2 ouvrages sur le Conon, 

·Et 8 ouvrages sur le Beuvrondont 5 électrifiés :
·Barrage du Verger ɀBracieux

·Barrage de Pezay- Mont Près Chambord

·Barrage la Varenne ɀCellettes

·Barrage les Romarins ɀOuchamps/Seur

·Barrage de Rouillon ɀMonthou sur Bièvre/Les Montils



Les travaux du C.T.M.A
Sont réalisés sous deux formes:

·soit en régie avec les agents du SEBB, 

·soit par des entreprises extérieures. 



Travaux 2019
·Travaux à réaliser par les entreprises


